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Nombre de membres : 34
En exercice : 34
Présents : 28
Pouvoirs : 4
Votants : 32

N°2019-03
Abstentions : 0
Exprimés : 32
Pour : 32
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille dix-neuf,
Le Jeudi 07 février à vingt heures.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni salle communautaire de Saint-Laurent-sur-Gorre sous la présidence de 
M. Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 14 décembre deux mille dix-huit.
Présents : Christophe Gérouard, Dominique Germond, Pascal Raffier, Raoul Rechignac, Joël Vilard, Maryse Thomas, 
Luc Gabette, Albert Delhoume, Alain Blond, Louis Furlaud, Magdaleina Fredon, Jean Maynard, Paul Brachet, Jean-Pierre Pataud,  
Guy Baudrier, Alain Perche, Jean-Louis Clermont-Barrière, Daniel Desbordes, Richard Simonneau, Eric Dombray, Agnès 
Varachaud, Morange Marie-Laurence, Christian Vignerie, Bruno Grancoing, Paula Gaboriau, Sylvie Germond, Nathalie Marchadier
Suppléants présents : Stéphane Malivert
Pouvoirs : Guy Ratinaud délégation à Richard Simonneau, Patrick Gibaud délégation à Jean-Louis Clermont-Barrière, Françoise 
Piquet délégation à Guy Baudrier, Véronique Bindé délégation à Louis Furlaud.
Secrétaire de séance : Alain Perche

Objet
Adoption du tableau des effectifs communautaires au 07 février 2019.

Monsieur le Président expose que le tableau des effectifs communautaires est une annexe obligatoire aux documents 
budgétaires (Budgets Primitifs, Comptes Administratifs).

De plus, la Loi NOTRe du 07 août 2015 est venue renforcer les obligations d’information des assemblées locales en 
ce qui concerne les éléments devant figurer dans les rapports sur les orientations budgétaires servant de support aux 
Débats sur les Orientations Budgétaires.  Doivent maintenant figurer dans ces rapports sur les orientations 
budgétaires, des informations relatives à la masse salariale, et notamment en ce qui concerne la structure des 
effectifs, les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature.

Préalablement au Débat sur les Orientations Budgétaires, et dans un objectif d’information de l’assemblée 
communautaire, le tableau des effectifs est soumis à l’approbation du Conseil Communautaire. Ce tableau retrace les 
modifications de la structure des effectifs intervenues depuis sa dernière approbation (délibération n°2018-18 en date 
du 12 avril 2018). Ces modifications sont dues principalement à :

- Des agents ayant bénéficié d’un avancement de grade compte tenu de leur ancienneté ou suite à la réussite à 
un concours ou un examen professionnel,

- L’impact des mesures du processus intitulé « PPCR » (parcours professionnels, carrières et rémunérations), 
et notamment au décalage d’un an de mesures antérieurement prévues sur l’exercice 2018.

Oui l’exposé de monsieur le Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité :

- APPROUVE le tableau des effectifs communautaires au 07 février 2019, et tel que joint à la présente délibération.

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire

Le,                               Le Président

Pour le Président empêché, 

Par délégation le Premier Vice-Président,

Dominique GERMOND
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TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS AU 07 FEVRIER 2019 
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1/1 Attaché Territorial Hors Classe Catégorie A  1 0 

0/1 Attaché Territorial Principal Catégorie A  0 1 

2/2 Rédacteur Principal de 1ère classe Catégorie B 2 0 

0/1 Rédacteur Principal de 2ème classe Catégorie B  0 1 

1/1 Rédacteur Catégorie B  1 0 

2/3 Adjoint Administratif Principal 1ère classe Catégorie C  TC  2 1 

0/1 Adjoint Administratif Principal 1ère classe Catégorie C  TNC 10/35ème 0 1 

3/3 Adjoint Administratif principal de 2ème classe Catégorie C   TC 2 1 

1/2 Adjoint Administratif Catégorie C  TC 1 1 

2/2 Adjoint Administratif Catégorie C  TNC 20/35ème + 28/35ème 2 0 
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1/1 Assistante socio-éducative Principale Catégorie A  TC 0 1 

1/1 Educateur territorial principal de jeunes enfants Catégorie A   TC 1 0 

1/1 Educateur territorial de jeunes enfants Catégorie A  TC 1 0 

1/1 Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe Catégorie C  TC 1 0 

1/1 Agent social territorial principal de 2ème classe Catégorie C TC 1 0 

0/1 Agent social territorial Catégorie C  TC 0 1 

2/2 Agent social territorial Catégorie C TNC 4/35ème 2 0 

1/1 Assistante d’animation  (CDI) TC 1 0 

2/2 Assistante d’animation (CDI) TNC 25/35ème + 21/35ème 2 0 
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 1/1 Educateur des Activités Physiques et Sportives catégorie B  TC 1 0 
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 1/1 Assistante de conservation du Patrimoine et des Bibliothèques Catégorie B TC 1 0 

1/1 Adjoint du Patrimoine principal de 2ème classe Catégorie C TC 1 0 

1/1 Adjoint du Patrimoine principal de 2ème classe Catégorie C TNC  28/35ème 1 0 

2/2 Adjoint du Patrimoine  Catégorie C TNC 21/35ème + 28/35ème 2 0 
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1/1 Adjoint d’animation principal de 1ère classe Catégorie C TNC 24/35ème 1 0 

2/3 Adjoint d’animation principal de 2ème classe Catégorie C  TC 2 1 

4/4 Adjoint d’animation Catégorie C  TC 4 0 

7/7 Adjoint d’animation Catégorie C  TNC 2 x 17.5/35ème + 22.5/35ème + 4 x 28/35ème 7 0 
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1/1 Technicien  Principal de 1ère classe Catégorie B  TC 1 0 

1/1 Technicien Principal de 2ème classe  Catégorie B  TC 1 0 

1/1 Agent de maîtrise  Catégorie C  TC 1 0 

3/5 Adjoint Technique Principal de 1ère classe Catégorie C  TC 3 2 

1/2 Adjoint Technique Principal 2ème classe Catégorie C  TC 1 1 

8/8 Adjoint Technique Catégorie C  TC 8 0 

3/5 Adjoint Technique Catégorie C  TNC 2 x 12.5/35ème + 17.5/35ème + 24/35ème + 28/35ème 3 2 
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